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D.

LETTRE
êe M. André de LUC, de Genève, sur le même sujet, adressée au

Président de la Société, le 4 Sept. 1840.

« Je regrette bien que mon âge ne m'ait pas permjs
d'assister à la réunion helvétique que vous avez présidée à

Fribourg; mais à 77 ans on craint la fatigue, on a besoin
de repos.

C'est pour vous parler de votre source de gaz hydrogène

que je prends la liberté de vous écrire, et pour vous faire
connaître le même phénomène que l'on observe aux Etats-
Unis de l'Amérique, dans le bassin de l'Ohio. Les détails

sont tirés du Journal américain, vol. XXIV, n. 1, Avril
1833, article sur la formation salifère dans la vallée de

l'Ohio. Je serais surpris qu'on n'en eût pas fait mention
dans une de vos séances j car le rapport est extrêmement
frappant avec ce qu'on observe chez vous. Voici les détails

que je trouve dans mes nombreux extraits. Ils ont pour
titre : « Gaz hydrogène carburé dans les puits d'où l'on tire
l'eau salée près de l'Ohio. »

« Tous les puits à sel fournissent plus ou moins de ce

gaz. C'est un agent intimément lié avec l'ascension libre de

l'eau. Il est présent partout où se trouve l'eau salée. Partout

où ce gaz s'élève à la surface, on est sûr de l'existence
de la roche à sel à une certaine profondeur, tellement qu'on
a creusé des puits d'après ce seul indice. »

« Le gaz paraît être un agent très-actif pour l'ascension
de l'eau la faisant remonter dans presque tous-les puits
au-dessus du lit de la rivière (la Musdkinzan qui se jette dans

l'Ohio), et dans quelques-uns à 25 ou 30 pieds au-dessus

du sommet du puits.
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« Ce gaz est sans aucun doute un produit de la formation
salifère, puisqu'il monte dans plusieurs puits sans aucune

apparence de pétrole 5 ce dernier produit est probablement
engendré par du charbon bitumineux.

« Dans plusieurs puits l'eau- salée et le gaz inflammable

montent en compagnie avec un courant uniforme et permanent.

Dans d'autres le gaz monte par intervalle de 10 à 12

heures, et peut-être d'autant de jours, en grande quantité
et avec une force prodigieuse, lançant l'eau du puits à la
hauteur de 50 ou de 100 pieds, puis se retirant dans les

entrailles de la terre, pour acquérir de nouvelles forces
On a été quelquefois obligé d'abandonner un puits, ne pouvant

pas remédier à cet inconvénient.
« Sur le côté opposé de la rivière le gaz sort par un trou

avec un courant constant, et quand on approche une torche
ou une chandelle, il brûle avec une superbe flamme permanente

qui ne s'éteint qu'en fermant le trou, produisant dans
les ténèbres de minuit un phénomène frappant. On suppose
que ce puits seul fournirait assez de gaz, si on le distribuait
convenablement, pour éclairer la ville d'une manière
brillante. »

« Gisement du sel dans la vallée de FOhio. »

« Le sel ne se trouve pas partout à la même profondeur.
Au-dessus des chutes à Zanesville, le roc de sel se trouve
à moins de 250 pieds 5 tandis que 30 milles plus bas, il y a

850 pieds jusqu'au lit de sel inférieur. Ici l'eau est tellement
chargée de sel, que 50 gallons produisent50 livres de sel. —
Le sel et le grès se trouvent ensemble. — La plus grande
partie de l'eau salée se trouve dans un grès calcaire d'un
blanc pur, rempli de cellules et de cavités, comme si elles
avaient été dissoutes par l'eau. Cette couche n'a que 40 pieds
d'épaisseur. Elle est d'une profondeur plus ou moins

grande. »

« Il semble que ces détails.devraient encourager les Fri-
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bourgeois qui ont de l'argent à entreprendre le creusement
d'un puits jusqu'à la profondeur de quelques centaines de

pieds. La chance de trouver des sources salées est fort
grande. »

Nous ajouterons ici ce que M. le D. et Conseiller d'État
Schneider nous a écrit de Berne, sous date du 13 Septembre
dernier.

« Das in den lezten Tagen in den Salzbergwerken von
Bex stattgefundene Unglück soll die freiburgischen Behörden

in so fern zu Nachforschungen auf ein Salzlager im

Burgerwald aufs Neue aufmuntern, als dass dadurch sich

ein Beweis mehr ergeben hat, dass die geognostische
Beschaffenheit des Bodens im Burgerwald mit derjenigen bei
Bex übereinstimmt. Es war mir leid dass dieser Gegenstand

an der naturforschenden Gesellschaft, wegen Mangel an

Zeit, so Kurz hat abgethan werden müssen. »
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